
    La dématérialisation du courrier avec ClearBUS c’est facile!

ClearBUS, Opérateur Postal Numérique de bout en bout, vous propose de dématérialiser vos courriers de  
façon sécurisée et  probante en vous permettant d'étendre le champ des possibilités du RPVA.

Comment ça marche?

ClearBUS vous propose une alternative qui évite le passage par le papier, pour l'envoi de documents professionnels 
ou non (consultations, factures, échanges légaux, contrats...).
Tous les types de documents sont admis, peu importe leur poids.  Plus besoin de se déplacer, votre bureau de 
poste et votre boîte aux lettres sont sur votre ordinateur !

ClearBUS  s'occupe  de  l'acheminement  du  courrier  entre  un  expéditeur  et  un  destinataire  dont  les  identités  
numériques sont certifiées et assure l’authentification, l’intégrité, la non répudiation et la confidentialité des échanges 
avec l’utilisation du cert@vocat RPVA pour la signature de vos documents numériques ClearBUS.

Le système permet également l'envoi de courrier en recommandé avec accusé de réception ayant la même valeur 
légale qu'un recommandé classique en accord total avec les derniers textes de lois. Notre solution est conforme à 
la loi 2000-230 du 13 mars 2000 ainsi qu'aux articles 1369-7 à 1369-9 du Code Civil, relatifs à la datation des envois  
de courriers électroniques et à l’identification des expéditeurs, destinataires et tiers de confiance.

Ce service ne nécessite aucun investissement matériel. Pour l’utiliser il suffit de télécharger gratuitement votre boîte 
aux lettres numériques «Clic» à l'adresse suivante: www.clearbus.fr : l’efficacité est immédiate.



Pourquoi utiliser ClearBUS?

Pour vos documents métiers échangés avec vos clients.
Pour vos consultations, souvent envoyées par e-mail  actuellement, la solution de courrier dématérialisé ClearBUS 
permet d'accentuer l'aspect confidentiel, de bénéficier de l’accusé de réception de la LRAR ainsi que de la réactivité  
et l’instantanéité de l’email.

Pour les échanges avec l’administration et vos confrères.
La solution ClearBUS complète l’utilisation que vous faites déjà de votre RPVA dans les échanges avec les tribunaux et  
les  greffes  en  vous  apportant  encore  un  peu  plus  de  souplesse.  Elle  vous  permet  d’échanger  sans  aucun  
investissement car le certificat numérique que vous utilisez avec ClearBUS est le même que celui du RPVA.

Pour vos documents de gestion courante.
Vous envoyez régulièrement des recommandés à vos clients, actionnaires ou administrateurs de sociétés? La solution 
ClearBUS par sa sécurité, sa réactivité et sa souplesse d’utilisation permet l’envoi de courrier recommandé totalement 
dématérialisé avec la même valeur probante qu’un courrier postal classique.

Les plus ClearBUS

La société a mis en place une  branche hybride pour son courrier. ClearBUS s'engage si le destinataire n'a pas 
accès à internet, à lui faire parvenir son courrier en version imprimée. Grâce à cette solution vous pourrez envoyer 
l’ensemble de vos courriers en étant certains qu’ils arriveront.

ClearBUS a également développé un système de notification multi-canal: e-mails, SMS, message vocal sur téléphone 
fixe. Ce système permet de joindre n’importe quelle personne de façon quasiment instantanée pour lui indiquer 
qu’elle a reçu un courrier numérique ClearBUS et la procédure à suivre pour le relever.

Si vous souhaitez en savoir plus

ClearBUS,
6 rue Irvoy - 38000 Grenoble.

 06 07 17 67 59
commercial@clearbus.fr

S é c u r i t é
   R é a c t i v i t é
      S i m p l i c i t é
        G a i n  d e  t e m p s

ClearBUS permet de regrouper la réactivité de l’e-mail et la sécurité du 
recommandé postal classique en vous permettant de signer vos courriers 
avec le cert@vocat.

L’utilisation de ClearBUS au sein du cabinet d’avocats permettrait un gain de 
temps non négligeable, avec une gestion simplifiée des courriers.
Le système ClearBUS permet un meilleur suivi des courriers, en envois 
simples ou recommandés, et vous saurez de façon certaine si votre courrier 
a été relevé ou non par votre destinataire.

mailto:cert@vocat

